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              Monsieur Emmanuel VALLS 
       Premier Ministre 
       Hôtel de Matignon 
       57 rue de Varenne 
       75007 PARIS 
        
               

Mauguio, le 25 septembre 2016 
 
 

Monsieur Le Premier Ministre, 
 
 

Nous venons, par la présente, vous alerter sur la situation critique et inique dans 
laquelle se trouve notre profession. 
 

En septembre, vous avez levé le voile sur les différents ″cadeaux fiscaux″ du budget 
2017. Principaux bénéficiaires : les retraités, les classes moyennes et les entreprises. Si 
nous ne pouvons que nous réjouir pour l’ensemble de ces catégories de la population 
française, il n’empêche que cela nous rend perplexe… c’est un doux euphémisme ! 
 

Savez-vous, Monsieur le Premier Ministre, que le mode de fonctionnement fiscal 
de toute infirmière libérale s’apparente à celui d’une entreprise, avec son immuable 
corolaire de charges, de taxes et de prélèvements en tous genres ? Et pourtant, le 
régime fiscal de l’impôt sur les sociétés omet délibérément de prendre en compte les 
entreprises libérales et les professions libérales telles que les infirmières et les infirmiers 
libéraux de France. Savez-vous, Monsieur le Premier Ministre, que nous travaillons 50 à 70 
heures par semaine ? Les dimanches, les jours fériés et même les nuits ? Et ce quelles que 
soient les conditions météorologiques, puisque c’est la qualité des soins à apporter à nos 
patients qui dictent notre emploi du temps. 
 

Savez-vous également, Monsieur le Premier Ministre, que de moins en moins de 
citoyens paient l’impôt sur le revenu ? Et qu’il faut donc répartir l’ensemble des charges de 
l’État – qui ne semble pas décroitre, lui – sur une frange de la population de plus en plus 
réduite ? Vous ne connaissez sans doute pas la meilleure : les infirmières libérales font 
justement partie de cette catégorie pour laquelle aucune baisse n’est jamais 
consentie. Pire : nos cotisations comme notre imposition n’ont de cesse de grimper ! 
Jusqu’où ira cette inflation ? Qu’attendez-vous pour briser le cercle vicieux dans lequel 
vous nous avez enfermées ? Savez-vous seulement que le nombre d’infirmières en faillite, 
acculées par les charges, ne cesse d’augmenter ? 
 

Souvenez-vous du discours tenu par vos prédécesseurs : on nous promettait de 
″travailler plus pour gagner plus″. Aujourd’hui, notre profession doit ″travailler plus pour 
payer plus… ce qui nous entraîne fatalement à travailler plus… pour ensuite payer 
encore plus″ ! Un système totalement absurde qui a enfanté un monstre d’injustice : la 
″double peine″. Et vous en êtes en partie responsable, vous, chef d’un Gouvernement qui 
se veut socialiste ! Et qui, faut-il le rappeler, avait, en son temps, aboli la peine de mort. Vous 
êtes pourtant en train de la restaurer – pour les infirmières libérales, tout du moins – au 
travers de l’application de ″la Loi de Santé″. Quel méfait avons-nous donc commis pour 
mériter pareil traitement ? 
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Finalement, votre Gouvernement sera bien celui qui nous aura conduit à 

″travailler plus pour gagner moins″, obligeant même une partie des infirmières 
libérales retraitées à poursuivre une activité annexe, en parallèle, telle que la garde des 
personnes âgées. Des retraites indécentes, des prélèvements et des charges de plus en 
plus conséquents : une situation lamentable et terriblement injuste, au vu de l’investissement 
de notre profession, tant en termes d’heures travaillées que d’énergie dépensée. 
 

Ne croyez-vous pas qu’il est grand temps de regarder les choses en face ? Les yeux 
dans les yeux ? Cela vous permettrait de vous rendre compte du rôle primordial joué par 
les infirmières libérales, tant vis-à-vis de ce qui constitue le cœur même de notre 
métier – la santé publique – que par rapport au rôle que nous jouons dans le maillage 
territorial, puisque nous sommes l’une des rares professions à côtoyer, au quotidien, toutes 
les couches du ″tissu social″ qui composent notre société. 
 

Pour tout cela et pour tous les efforts que nous consentons à faire dans notre 
quotidien, nous vous demandons, Monsieur le Premier Ministre, d’avoir un minimum de 
reconnaissance à notre égard, et de traduire cela par des actes concrets. Ainsi, comme 
vous le savez, les impôts dont s’acquittent les infirmières libérales sont bien différents de 
ceux que paient les entreprises, puisqu’après avoir établi son ″compte de résultat″, 
l’infirmière est imposée sur son revenu. C’est donc sur les charges – qu’elles soient 
sociales ou fiscales – que nous demandons à l’État d’intervenir. C’est en actionnant ce 
levier que le Gouvernement pourra accompagner, soutenir et soulager une profession 
qui soigne et prend en charge des millions de français à domicile. Le moyen, 
finalement, d’enfin reconnaître et valoriser les infirmières et les infirmiers libéraux de 
France. 
 

Espérant avoir été entendue, souhaitant sincèrement recevoir de vos nouvelles avant 
la prochaine échéance présidentielle, nous vous prions de croire, Monsieur Le Premier 
Ministre, à l’assurance de nos respectueuses salutations. 
 
 
 
 Ghislaine Sicre 

Présidente de ″Convergence Infirmière″ 
 
 
     

	
	
	


